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  Lettres identiques datées du 18 septembre 2015, 

adressées au Secrétaire général et au Président 

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent 

d’Israël auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur les propos incendiaires et 

provocateurs tenus récemment par le Président palestinien Mahmoud Abbas au sujet 

des Juifs et des Israéliens. Pas plus tard qu’hier, après que des éléments islamistes 

ont fait usage de la force pour empêcher des juifs et des non-musulmans de se 

rendre sur le mont du Temple, premier lieu saint du judaïsme, Abbas a défendu leurs 

actes en déclarant : « La mosquée Al-Aqsa nous appartient, tout comme l’église du 

Saint-Sépulcre. Ils n’ont aucun droit de les profaner avec leurs pieds sales ». 

 Ce n’est pas la première fois qu’Abbas décrit les Juifs en des termes aussi 

méprisants. La dernière fois que des éléments islamistes radicaux ont tenté 

d’empêcher par la force les Juifs d’accéder au mont du Temple, il a dit à propos de 

la mosquée Al-Aqsa : « Ils n’ont pas le droit de la déshonorer. Nous devons les en 

empêcher » et « Nous ne permettrons pas que nos Lieux saints soient souillés ».  

 De tels propos, décrivant les Juifs comme des personnes « sales » dont la seule 

présence « profane », « souille » et « déshonore », procèdent d’une dialectique 

antisémite qui ne devrait plus être tolérée dans le monde civilisé. Lorsqu’un 

dirigeant emploie des propos racistes et prétend que les lieux saints musulmans sont 

attaqués par des Juifs, il ne s’agit plus de propos ambigus mais d’antisémitisme.  

 La rhétorique haineuse d’Abbas n’est pas seulement déplorable, elle est aussi 

dangereuse. La situation au mont du Temple est instable, et de tels propos 

provocateurs ne font qu’attiser les haines. Pourtant, Abbas n’attend que l’occasion 

de mettre le feu aux poudres. Plutôt que d’apaiser les esprits, il tient délibérément 

des propos qu’il sait porteurs de violence. La dernière fois qu’il a trompé les 

Palestiniens sur les intentions des Juifs concernant le mont du Temple, un terroriste 

palestinien a tiré sur un Israélien en le traitant d’« ennemi d’Al-Aqsa ».  

 Il faut cesser de laisser Abbas donner libre cours à ses provocations et à son 

fanatisme. Se taire face à un antisémitisme aussi flagrant est hypocrite et honteux. 

Les paroles d’Abbas se suffisent à elles-mêmes. Une haine aussi manifeste est 

absolument inacceptable d’un dirigeant du monde. Vous devez vous élever contre 

ceux qui se livrent à la diffamation, à l’extrémisme et au racisme, quels qu’ils 

soient.  



S/2015/722 
 

 

15-15865 2/2 

 

 Je vous demande de condamner Mahmoud Abbas pour ces méprisables propos 

antisémites et de le tenir responsable de ses dangereuses provocations.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre comme document du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Ron Prosor 

 


